
DA FACT lauréat du Grand prix de Paris Innovation 2007

Paris le 13 Décembre 2007  – Le  concepteur de « lutherie électronique » DA FACT a reçu 
aujourd’hui le Grand prix de Paris Innovation 2007 des mains de Madame Danièle AUFFRAY, 
Adjointe au Maire de Paris, chargée des nouvelles technologies et de la recherche.

A travers DA FACT, c’est le concept d’innovation musicale que la Mairie de Paris a voulu 
récompenser

L’innovation musicale à l’honneur 

récompenser.

DA FACT conçoit, fabrique et commercialise une nouvelle génération d’instruments électroniques, 
baptisée « lutherie électronique », qui tire parti du  potentiel des outils informatiques d’aujourd’hui 
pour ouvrir de nouvelles possibilités de finesse et de sensibilité au jeu des musiciens sur scène et 
proposer une nouvelle expérience de l’interprétation.

Caractérisés par une ergonomie très étudiée, ces instruments vont non seulement permettre aux 
musiciens de découvrir un champ expressif encore inexploré, mais aussi de renouveler 
l’enseignement  des centres de formation et de rassembler une communauté d’artistes internationale 
grâce à la diffusion du répertoire par l’interprétation des œuvres.

Pour Rémy DURY, directeur de DA FACT, la lutherie électronique réunit « le plaisir du jeu, le 
raffinement de l’interprétation, la découverte d’un nouveau langage, l’ouverture sur les arts visuels, la 
transmission du répertoire, la création d’une communauté « d’artistes numériques » passionnés par 
le spectacle vivant et en attente d’un instrument enfin adapté aux nouvelles expressions ».

Une technologie conçue par et pour les musiciensUne technologie conçue par et pour les musiciens

Compositeur et professeur d’enseignement artistique, Rémi Dury a plus de 25 ans d’expérience dans 
le domaine musical électronique, comme compositeur, musicien interprète, professeur 
d’enseignement artistique et producteur de concerts et d’évènements artistiques.

La technologie DA FACT permet de s’affranchir des contraintes techniques et ergonomiques des  
interfaces MIDI classiques, issues du monde des régisseurs et non des musiciens eux-mêmes.

Cette technologie est basée sur une mécatronique innovante, (protocole de transmission HF 
propriétaire, et captations très fines des gestes les plus petits aux gestes les plus grands), et servie 
par un design spécifique de Patrick JOUIN. 

…/…  
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Issue de l’incubateur « Incuballiance », DA FACT a passé des partenariat techniques avec 
SUPELEC, JESSICA France, l’agence de design Patrick JOUIN, LGEP, et les ateliers LAUMONIER 
et entamé des négociations avec plusieurs musiciens pour valider la valeur d’usage sur scène de la 
lutherie électronique. 

Avant le Grand Prix de Paris Innovation 2007, DA FACT avait déjà remporté deux concours du 
ministère de la recherche, pour l’aide à la création d’entreprise à technologie innovante : dans la 
catégorie « Emergence » en 2004 et dans la catégorie « Création et Développement » en 2005.

A propos du Grand prix de Paris Innovation

Placé sous le patronage de Bertrand Delanoë, le Grand prix de  Paris innovation récompense 
annuellement les porteurs de projets d’entreprises innovantes dans les secteurs des technologies 
de l’information, de la communication, des biotechnologies, des sciences de l’ingénieur et de 
l’environnement. Le lauréat reçoit la somme de 8000€ versée par la Ville de Paris et a l’opportunité 
d’intégrer l’incubateur Paris Innovation - Bourse.

Cette manifestation, qui rassemble l’ensemble de la communauté parisienne de l’innovation, est
l’occasion de rencontrer les dirigeants des incubateurs parisiens, ainsi que des porteurs de projets
accompagnés dans les incubateurs.

Pertinence, 1er lauréat de Paris Innovation en 2001
Amélie Faure, Pertinence est maintenant Intercim et vous ªtes son CEO Europe, que s’est il passé 
depuis 6 ans ?
Amélie Faure : « Bien des choses ! En 2001 Pertinence c’était une start up avec un logiciel innovant 
permettant aux industries de pointe comme l’aéronautique et la pharmacie de comprendre et 
d’optimiser leurs procédés de fabrication complexes. Après avoir séduit de grands groupes comme 
Boeing, EADS, Sanofi ou BMW, nous avons accentué notre développement à l’international avec 
l’ouverture d’un bureau à Boston en 2005. Enfin, l’été dernier nous avons fusionné avec l’américain 

C f ffIntercim. Cette fusion a été une belle opportunité pour nous permettre d’offrir à nos clients une 
solution plus étendue et unique pour améliorer l’excellence opérationnelle. Sous la bannière 
d’Intercim nous sommes maintenant une équipe de presque 120 personnes dont une trentaine à 
Paris, au service de clients dans le monde entier.»
Intercim - 32 Rue des Jeuneurs - 75002 Paris - Tel : 01 44 76 81 81 - www.intercim.com

A propos de Paris Développement

Paris Développement, animateur de Paris Innovation, est l’organisateur opérationnel du Grand prixParis Développement, animateur de Paris Innovation, est l organisateur opérationnel du Grand prix 
de Paris Innovation. Paris Développement favorise la création et le développement d’entreprises 
innovantes dans les secteurs du Numérique, de la Santé, du Design et des Eco-Activités (début 
2008). Paris Développement anime une communauté de près d’une centaines d’entreprises 
réparties sur 9000 m², dans Paris intra-muros.
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